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ABSTRACT 
Ne constitue pas un détournement de patientèle un message rédigé par deux associés d’un cabinet se 
bornant à mentionner leur prochain départ et leur nouvelle adresse, nonobstant la circonstance qu’il 
ait été adressé à l’ensemble de la patientèle du cabinet et non pas seulement à leur patientèle propre.  

Dans les circonstances de l’espèce, telles qu’elles résultent de l’instruction, l’utilisation par les associés 
du cabinet d’un fichier commun à l’ensemble des participants à la société civile de moyens, et à ce titre 
accessible à chacun d’eux, ne constitue pas une manœuvre déloyale qui caractériserait un 
comportement non-fraternel.  

Code de la santé publique (déontologie) : article R. 4321-100, R. 4321-99.   
 
 

 

DECISION DE PREMIERE INSTANCE 
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PARTIES A l’INSTANCE 

      

http://jurisprudence.ordremk.fr/wp-content/uploads/2020/02/CDNOMK_27052019_024-2018.pdf


EN PREMIERE INSTANCE                                                       EN APPEL 

Qualité du/des  
plaignant(s) Masseurs-kinésithérapeutes 

Qualité 
du/des       
requérant(s) 

Masseurs-kinésithérapeutes 

        Qualité du/des 
        défendeur(s) Masseurs-kinésithérapeutes Qualité du/des 

défendeur(s) Masseurs-kinésithérapeutes 
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